
I 1914
 › Première célébration de la Journée internationale  
des droits des femmes

I 1940
 › Droit de vote des femmes aux élections provinciales

I 1918
 › Droit de vote des femmes aux élections fédérales

1954 I
 › Abolition par la Loi modifiant le Code civil du double standard selon  

lequel une femme ne peut demander le divorce pour cause d’adultère qu’à  
la condition que le mari héberge sa concubine dans la maison familiale

1961 I
 › Première femme élue à l’Assemblée nationale

I 1964
 › Fin de l’incapacité juridique des femmes;  
les femmes n’ont plus l’obligation d’obéir à leur mari

1969 I
 › Décriminalisation de la contraception

 › Droit de vote des femmes autochtones aux élections provinciales 

I 1960
 › Droit de vote des femmes autochtones aux élections 
fédérales

I 1971
 › Droit accordé aux femmes d’occuper la fonction de jurée

I 1977
 › Remplacement dans le Code civil de la notion de puissance paternelle  
par celle d’autorité parentale1975 I

 › Modification à la Charte des droits et libertés de la personne  
qui interdit la discrimination basée sur le sexe

I 1983
 › Adoption de la Loi sur les agressions sexuelles;  
le viol conjugal est désormais illégal1981 I

 › Reconnaissance de l’égalité des époux; la femme mariée  
garde son nom et peut le transmettre à ses enfants. 

 › Reconnaissance de la contribution conjointe des époux  
à l’enrichissement du couple (Loi instituant un nouveau Code civil)

I 1986
 › Premier plan d’action en matière de condition féminine

1988 I
 › Décriminalisation de l’avortement

I 1989
 › Décision de la Cour suprême dans l’affaire Daigle-Tremblay :  
le choix d’avorter ou non revient à la femme

1991 I
 › Institution par le Parlement du Canada de la Journée nationale  

de commémoration et d’action contre la violence faite aux femmes, le 6 décembre

I 1997
 › Implantation des centres de la petite enfance (CPE) à 5 $ par jour
 › Phase d’expérimentation de l’analyse différenciée selon les sexes (ADS)  
au gouvernement du Québec

I 1995
 › Lancement de la Politique d’intervention en matière de violence conjugale
 › 4e Conférence mondiale sur les femmes de l’ONU à Beijing

1996 I
 › Adoption de la Loi sur l’équité salariale visant à corriger  

les écarts salariaux entre les femmes et les hommes
 › Lancement du premier Plan d’action gouvernemental  

en matière de violence conjugale 1996-2001 

1999 I
 › Désignation par l’ONU du 25 novembre comme Journée internationale 

pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes
 › Lancement du programme À égalité pour décider
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2022 I
 › Lancement de la Stratégie intégrée pour contrer  

la violence sexuelle, la violence conjugale et Rebâtir la confiance
 › Lancement de la deuxième Stratégie pour l’égalité entre  

les femmes et les hommes

I 2021
 › Modification à la Loi sur le divorce pour y inclure la notion de violence familiale
 › Lancement d’un Plan d’action contre l’exploitation sexuelle des mineurs
 › Adoption de la Loi visant la création d’un tribunal spécialisé en matière  
de violence sexuelle et de violence conjugale
 › Lancement du Plan d’action pour contrer les impacts sur les femmes  
en contexte de pandémie
 › Lancement des Actions prioritaires pour contrer la violence conjugale  
et les féminicides2020 I

 › Lancement du Plan d’action spécifique pour prévenir  
les situations de violence conjugale

I 2001
 › Lancement des Orientations gouvernementales en 
matière d’agression sexuelle

2012 I
 › Première femme élue première ministre au Québec

 › Lancement du troisième Plan d’action gouvernemental  
en matière de violence conjugale 2012-2017

I 2006
 › Instauration du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP)
 › Politique gouvernementale Pour que l’égalité de droit devienne une égalité  
 de fait

2004 I
 › Lancement du deuxième Plan d’action gouvernemental  

en matière de violence conjugale 2004-2009

I 2016
 › Lancement de la Stratégie pour prévenir et contrer les violences 
sexuelles

2017 I
 › Lancement de la première Stratégie pour l’égalité  

entre les femmes et les hommes

I 2018
 › Lancement du quatrième Plan d’action en matière de violence conjugale 
2018-2023

HISTORIQUE DE  
LA CONDITION FÉMININE  
AU QUÉBEC

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/violences/Prevenir_depister_contrer_Politique_VC.pdf 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-violence-sexuelle-2022-2027.pdf?1655744428
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-violence-sexuelle-2022-2027.pdf?1655744428
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-egalite-2022-2027.pdf?1655999595
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Strategie-egalite-2022-2027.pdf?1655999595
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/securite-publique/publications-adm/plans-action/PL_action_ESM_MSP_2021-2026.pdf?1638460525
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/plan-action-contrer-impacts-femmes-pandemie.pdf?1618425862
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/plan-action-contrer-impacts-femmes-pandemie.pdf?1618425862
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Feuillet-actions-prio-violence-conj.pdf?1645103537
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/Feuillet-actions-prio-violence-conj.pdf?1645103537
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/feuillet_plan_action_vc_2020_2025.pdf?1615323315
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/SCF/publications/plans-strategiques/feuillet_plan_action_vc_2020_2025.pdf?1615323315
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/violences/OrientationsGouv_AS_2001.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/violences/OrientationsGouv_AS_2001.pdf
http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/Violences/Plan_d_action_2012-2017_version_francaise.pdf
http://www.scf.gouv.qc.ca/fileadmin/Documents/Violences/Plan_d_action_2012-2017_version_francaise.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/Brochure_Violences_Sexuelles.pdf 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/Brochure_Violences_Sexuelles.pdf 
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/strategie-egalite-2021.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/strategie-egalite-2021.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/org/SCF/publications/plans-strategiques/plan-violence18-23-access.pdf


Je m’assure que les femmes  
de mon équipe intéressées par  
un poste de gestion ont pu postuler 
avant d’ouvrir le recrutement  
à l’externe.

Jalila, cheffe d’équipe

TÉMOIGNAGES
L’égalité de droit est atteinte au Québec depuis plusieurs 
décennies et protégée par la Charte des droits et libertés  
de la personne. Toutefois, dans les faits, les femmes ne sont 
pas égales aux hommes. Par exemple, elles sont : 
 › plus pauvres que les hommes
 › en plus grand nombre victimes de violence
 › en moins grand nombre à des postes de pouvoir

Que pouvez-vous faire pour contribuer  
à l’égalité de fait ? 

Ma blonde et moi, on se partage 
les soins à apporter à mes 
beaux-parents qui vieillissent. 

Billy, conjoint

J’encourage la conciliation travail-vie 
personnelle en accordant des congés 
aux membres de mon équipe  
de charpentiers-menuisiers. 

Éric, contremaître

Je partage le congé parental avec  
ma conjointe pour apprendre à connaître 
notre bébé. Ça me donne l’occasion 
d’assumer ma part de responsabilités 
familiales et d’être impliqué dès  
le retour de l’hôpital. 

Raphaël, papa

Nous séparons les dépenses liées à notre vie 
commune en fonction de nos salaires respectifs. 
Cela nous permet d’avoir des économies à la 
hauteur de nos capacités financières respectives.

Catherine et Maxime, conjoints
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